
 

Imaginez notre organisme  faire un retour à l’âge de pierre en matière de droit syndi-

cal , 35  ans d’histoire syndicale à la CAF 13 bafoués , de droits syndicaux arrachés au 

prix de luttes acharnées, piétinés ! Tout cela  balayé d’un trait de plume au 31/03/2009 … 
 

C’est ce que notre Directeur  propose aux organisations syndicales sous couvert de mo-
derniser le dialogue social. Une négociation de 5 mois, un revolver sur la tempe avec d’o-

res et déjà  une intention claire et affichée de faire régresser de façon drastique les droits 

et usages en matière de droit syndical dans notre organisme. 
 

A travers son dernier communiqué, le DG précise que ces dénonciations d’usages locaux  

et ce saccage du droit syndical local ne concerne pas le Personnel   !!   
 

Tiens donc ...  à chacun en son âme et conscience d’y réfléchir mais ne nous trompons 

pas, en cherchant à bâillonner les syndicats, c’est le Personnel qui est directement 

visé  .  
 

Imaginez ce qui se passerait si les organisations syndicales n’avaient plus le droit de 
prendre la parole dans votre service, de distribuer des tracts sur l’ensemble des sites du 

département, de tenir des assemblées générales  …  
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Imaginez ce qui passerait  si les représentants syndicaux n’avaient plus la possibilité sur 
leur temps de travail, d’étudier et d’analyser les documents qui impactent directement vo-

tre travail au quotidien, de jouer un rôle de contre pouvoir quand cela est nécessaire pour 

s’opposer à des projets néfastes pour le Personnel. 

 
Depuis plusieurs mois, à travers ses communiqués, le DG tente de discréditer et de décré-

dibiliser les organisations syndicales et vos élus, voire même, de les faire passer pour des 

incompétents et des personnes peu sérieuses. 
 

Aujourd’hui avec un cynisme de plus en plus remarquable mâtiné d’un populisme aussi 
bas que dangereux,  il remet en cause le  « permanentisme » syndical en pointant que 

nous n’avons aucun budget pour financer cette « particularité qui mobilise nos ressources 

habituelles » .  
 

Là encore la recette est connue  :  on tente d’isoler les indésirables et on joue sur le senti-

ment de culpabilité vis-à-vis du Personnel.  
 

Les accords passés avec les précédents directeurs depuis 1978, accords confirmés en 

1984 et 1990 et octroyant trois permanents syndicaux par syndicat d’employés ne seraient 
que des accords bidons, limite des emplois fictifs et pour notre Directeur, il est grand 

temps de siffler la fin de la récré  …  
 

Sans remonter trop loin en arrière, l’action juridique de la CGT en 1997 a permis de faire 

respecter l’article 17 de la convention collective et aujourd’hui un employé est titulaire au 
bout de six mois; dans les années 90, cet article n’était pas respecté et il n’était pas rare 

qu’un jeune embauché attende deux à trois ans avant d’être titularisé  !!  
 

Plus récemment, Eole en janvier 2009, l’ensemble des secteurs en mars 2009 à travers un 

mouvement de grève reconductible très médiatisé ont obtenu quelques avancées (prime 
de pénibilité, embauches, parcours professionnels  …) certes encore insuffisantes mais 

des avancées  pour le Personnel que nous n’aurions jamais obtenues sans notre lutte et 

donc, sans l’action des syndicats et sans le temps que vos élus ont consacré à vos côtés  !! 

 
Le rôle des syndicats c’est aussi de vous défendre collectivement et individuellement. 

La défense individuelle des salariés, c’est de vous rencontrer, vous écouter, vous défendre 

et aussi vous assister lors des entretiens prévus par la CCN au conseil de discipline. Tout 
cela nécessite du temps ! 

 

La défense des intérêts collectifs des salariés nécessite aussi de prendre le temps de dé-

battre et recueillir les revendications. Pour la CGT rien ne doit être décidé sans votre avis, 
le contenu, la signature ou non d’un accord . . . Là encore comment faire si nous ne pou-

vons plus vous rencontrer sur le lieu de travail. 

 

Seul le Personnel a la légitimité de juger de notre utilité dans l’organisme. 

 

A L’EVIDENCE 

 

VOUS ETES  CONCERNES AU PREMIER CHEF !  


